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AVIS PUBLIC 
Concernant la reconduction de la division du territoire de la municipalité en 

districts électoraux 
 
À tous les é lecteurs de la municipal ité de la  Paroisse de Notre -Dame-du-Mont-Carmel,  
 
Avis est,  par la présente, donné par  monsieur Danny Roy, directeur général et secrétaire -trésorier ,  
le 11e  jour du mois  mars 2020, que la Commission de la représentation électorale a  confirmé que 
la municipalité remplit  les condit ions pour reconduire la di v ision du terr itoire de la munic ipalité  
en six (6)  districts électoraux représenté chacun par un conseil ler  munic ipal et délimité  de façon à 
assurer un équil ibre quant  au nombre d’é lecteurs dans chacun d’eux et quant à leur  homogénéité 
socio-économique.  
 
Les distr icts é lectoraux se délimitent comme suit  :  
 

•  DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 1  :  939 ÉLECTEURS  
 
En partant d’un point  situé à la jonct ion du lot 309 et de la route 157, la l igne séparative 
des lots 307, 309 et 306, 308, le rang Saint-Flavien, la l igne séparative des lots 259, 260, la  
l igne séparant  les  lots  des rangs Saint -Félix  et Saint -Flavien,  la l igne séparat ive des lots 253 
et 252, la l igne séparative des lots 316 et  317, la l igne séparant  les lots des rangs Saint -
Flavien et  Saint -Louis jusqu’au point de départ.  
 

•  DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 2  :  747 ÉLECTEURS  
 
En partant d’un point situé à la  jonct ion de la route 157 et de la l igne séparant les  lots des 
rangs Saint-Flavien et  Saint -Louis,  la l igne séparant les lots  des rangs Saint-Louis,  la l igne 
séparat ive des lots 493 et 494, le rang Saint -Louis,  la l igne séparative des lots 527 et 528, la  
l imite municipale (nord-ouest),  le rang Saint -Pierre,  la l igne séparat ive des lots transver-
saux et du lot 515, le rang des Grès,  la  l igne séparative des lots transversaux et du 281, la 
l igne séparant les lots  et rangs Saint -Flavien et Saint -Fél ix,  la l igne séparative des lots  259 
et 260, le rang Saint -Flavien, la l igne séparative des lots 306, 308, 307, 309, jusqu’au point 
de départ .  
 

•  DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 3  :  663 ÉLECTEURS  
 
En partant d’un point  situé à  la  jonct ion de la  r iv ière Saint -Maurice et de la  l imite munici -
pale (sud-est),  cette l imite municipale,  la l igne séparative des lots  45 et 46, la l igne sépara-
t ive des lots 78 et 79,  la l igne séparant les lots des rangs Saint -Félix  et Saint -Flavien, la  
l igne séparant les lots  transversaux et le lot  281, le rang des Grès,  la l igne séparant les lots 
transversaux du lot 515, le rang Saint -Pierre,  la l imite munic ipale nord -ouest,  la r iv ière 
Saint-Maurice jusqu’au point de départ.  
 

•  DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 4  :  830 ÉLECTEURS  
 
En partant d’un point situé à la jonct ion des lots 316 et 317 et de la l igne séparant les lots 
des rangs Saint -Flavien et Saint -Louis ,  la  l igne séparative des lots  316  et 317, la l igne sépa-
rative des lots 252 et 253, la l igne séparant  les lots des rangs Saint -Fél ix  et Saint -Flavien, la  
l igne séparative des lots 78 et 79, la l igne séparat ive des lots 45 et 46, les l imites munici -
pales,  la l igne séparant les lots du rang S aint-Flavien côté nord-ouest et rang Saint -Flavien 
côté sud-est,  la l igne séparative des lots 358 et 359, la l igne séparant les lots des rangs 
Saint-Flavien et Saint -Louis jusqu’au point de départ.  
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•  DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 5  :  700 ÉLECTEURS  
 
En partant  d’un point situé à la jonction de la l imite municipale (nord -ouest)  et de la route 
157, la route 157, la  l igne séparant les lots  des rangs Saint -Flavien et Saint -Louis,  la  l igne 
séparat ive des lots 358 et 359, la l igne séparant les lots  du rang Saint -Flavien nord-ouest et 
sud-est,  la l imite municipale (nord -est),  la l imite municipale nord -ouest jusqu’au point  de 
départ.  
 

•  DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 6  :  758 ÉLECTEURS  
 
En partant d’un point situé à la jonction de la l imite municipale (nord -ouest)  et de la route 
157, la route 157, la  l igne séparant les lots  des rangs Saint -Louis  et Saint -Flavien, la  l igne 
séparat ive des lots 493, 494, le  rang Saint -Louis,  la  l igne séparat ive des lots 527 et  528, la 
l imite municipale (nord-ouest)  jusqu’au point de départ .  
 

Avis est auss i  donné que l ’avis  publ ic de reconduct ion de la  même division est disponible,  à  des 
f ins  de consultation, au bureau du soussigné, à l ’hôtel de vi l le,  aux heures régulières de bureau,  à  
l ’adresse indiquée ci -dessous.  
 
Avis est  également donné que to ut é lecteur,  conformément à  l ’art icle 40.4 de la Loi sur les élec-
t ions et les référendums dans les munic ipal ités  (RLRQ, c.  E-2.2),  peut dans les quinze (15) jours de 
la publicat ion du présent avis,  faire connaître par écrit  son opposit ion à la reconduction  de la divi-
sion du territoire de la munic ipalité en districts électoraux.  Cette opposit ion doit  être  adressée 
comme suit  :  
 
  Monsieur Danny Roy, directeur général et secrétaire -trésorier  
  Munic ipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel 
  3860, rue de l ’Hôtel -de-Vil le  
  Notre-Dame-du-Mont-Carmel (Québec)  
  G0X 3J0 
 

Avis est de plus donné conformément à l ’art icle 40.5 de la Loi sur  les élections et les référendums 
dans les municipalités  (RLRQ, c.  E -2.2)  :  
 
Le secrétaire-trésor ier doit  informer la Commission de la représentation é lectorale que la munici -
pali té a reçu, dans le délai  f ixé,  un nombre d’opposants qui est égal ou supérieur à 100 électeurs.  
Dans ce cas,  el le devra suivre la procédure de la division du terr itoire de la municipalité en dis-
tricts électoraux prévue à la section I I I  de la Loi.  
 
Donné à Notre-Dame-du-Mont-Carmel ce 11 mars 2020. 

 
____________________________________ 

Danny Roy, directeur général et secrétaire-trésorier 


